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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 4, insérer les quatre alinéas suivants :

« 1° bis Les violences, prévues aux articles 222-7 à 222-16-3 ;

« 1° ter Les sévices graves ou actes de cruauté envers les animaux, prévus notamment aux 
articles 521-1 et 521-2 ; 

« 1° quater La discrimination, prévue aux articles 225-1 à 225-4 et 432-7, notamment à raison 
l’origine, du sexe, de la situation de famille, de la grossesse, de l’apparence physique, du 
patronyme, du lieu de résidence, de l’état de santé, du handicap, des caractéristiques génétiques, des 
mœurs, de l’orientation ou identité sexuelle, de l’âge, des opinions politiques, des activités 
syndicales, de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion déterminée ;

« 1° quinquies Les diffamations et injures présentant un caractère raciste, des propos 
discriminatoires à caractère sexiste ou homophobe et des provocations à la discrimination, à la 
haine ou à la violence raciales commis publiquement ou par voie de presse, prévues par l’article 24 
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de resserrer les liens entre les personnes exerçant un mandat politique et les citoyens, afin de 
s'assurer que la probité des élu-e-s soit maximale. Par cet amendement, nous proposons de renforcer 
cette probité, car il est nécessaire que des personnes ayant fait l'objet d'une condamnation pour ce 
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type de comportement ne puissent, dans les circonstances prévues par le présent article, faire acte de 
candidature.


